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LETTRE DATEE DU 7 AOUT 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE MINISTRE CHYPRIOTE PAR INTERIM DES AFFAIRES ETRANGERZS 

J'ai l'honneur d’accuser réception de votre message envoyé par télex, dans 
lequel vous avez communiqué à mon gouvernement le texte de la résolution 661 (1990) 
adoptée par le Conseil de sécurité à sa sémce tenue le 6 août 1990. 

Je souhaite vous informer par la présente que le Gouvernement de la République 
de Chypre appuie la résolution susmentionnée et respectera pleinement ses 
dispositions. 

Toutes les mesures appropriées ont et&, sont ou seront prises pour assurer sa 
pleine application. Chypre, étant elle-même victime d'une agression, d'une 
invasion et d'une occupation étrangères, a toujours appuyé et appliqué, pour des 
raisons de principe, toutes les résolutions obligatoires du Conseil de sécurité de 
1'ONU. Comme vous le savez, les résolutions du Conseil concernant Chypre restent 
sans effet depuis plus de 16 ans et je demande une fois encore qu'elles soient 
appliquées. 

Je saisis également cette occasion pour réaffirmer que le Gouvernement de la 
République de Chypre reconnaît comme seul gouvernement légitime du Koweït le 
gouvernement de S. A. 1'Emir du Koweït, le cheikh Jaber Al Ahmed Al Sabah. 

Le Ministre nar intérim des 

(S&I&) Chr. VENIAMIN 
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